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RITO DEFENSE GENERÄLE

ERSCHLOSSEN EMDDOK

mijjmMF

Coordination de l'aide en cas
de catastrophe

Dans notre pays aussi, les
catastrophes d'origine
naturelle ou technique,
auraient de graves
consequences. De plus, les
organismes traitant de la
prevention et de l'aide en cas
de catastrophe proliferent.
C'est la raison pour laquelle
l'Etat-major de la defense
vient de creer la «Commission

pour la coordination
de la preparation de l'aide
en cas de catastrophe
(COMCAT)», dont la täche
consiste ä harmoniser les
preparatifs des differents
organes responsables,
federaux et cantonaux. Elle
elabore aussi les bases de
la coUaboration transfron-
taliere et internationale.
Le texte qui suit emane
de l'Office central de la
defense.

L'augmentation de la
population, l'urbanisation et le
developpement technique
fönt que la societe
postindustrielle, ainsi que son
environnement deviennent
toujours plus complexes et
menaces. L'utilisation intensive

de l'espace habitable a
sensiblement augmente les
dangers potentiels, d'oü
aggravation du risque de
catastrophes.

La catastrophe est un
evenement imprevu provo-
quant des pertes et des
dommages tels que les
moyens en personnel et en
materiel dont dispose la
communaute sinistree sont
insuffisants et que des

secours complömentaires
sont necessaires.

La Suisse doit surtout
prendre en compte les
catastrophes naturelles
suivantes: intempöries, tem-
petes, inondations, eboule-
ments, glissements de
terrain, avalanches, ruptures
de glacier, incendies de
foret, söcheresses et
tremblements de terre. Les
catastrophes d'origine
technique susceptibles de
menacer notre pays sont: les
emanations radioactives,
les accidents chimiques, les
ruptures de barrage, les ef-
fondrements de tunnel, les
gros incendies, les explo-
sions, les accidents de chemin

de fer, les chutes
d'avion et de satellite, la
mise en peril de l'approvi-
sionnement en energie, en
eau ou en vivres, les
accidents lors de manipulations
gönetiques et biotechni-
ques ainsi que toutes les
atteintes durables ä l'environnement.

Les epidemies et
les epizooties, le terrorisme
organise et le recours ä la
force peuvent aussi engen-
drer des situations de
catastrophe.

Analyse amelioree
du risque

Un projet «Analyse ötendue

du risque en Suisse»
est actuellement ä l'etude ä

l'Office central de la defense,

en coUaboration avec
d'autres offices federaux et

le soutien de scientifiques.
II s'agit d'analyser les inter-
actions et les points faibles
du «Systeme suisse». Le
but de cette etude est d'obtenir

une vue d'ensemble
des chances et des dangers
planant sur notre pays,
permettant ainsi une appreciation

difförenciöe de la
Situation. Les resultats pro-
fiteront egalement aux
cantons.

«Regiokat 93»

Un exercice de conduite
impliquant divers

etats-majors des trois
pays, aura lieu les 17 et
18 juin 1993, dans le
triangle frontalier France
- Allemagne - Suisse. Le
scenario prevu ä cette
occasion part de l'hypothese

d'un tremblement
de terre dont les
consequences toucheraient
toute la grande Regio
Basiliensis. II sera precede

d'un seminaire
preparatoire sur le theme
«Seismes», du 19 au 21

janvier 1993, auquel
chaque pays delöguera
une centaine d'experts
et de membres d'etat-
major. Tant les Conventions

transfrontalieres
actuelles entre les trois
pays, que l'aptitude ä
coUaborer des trois
organes de conduite natio-
naux seront mises ä

l'epreuve.
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Structure federaliste
de l'aide en cas
de catastrophe

La civilisation moderne
pouvant etre frappee de
plein fouet par des cata-
clysmes de tout genre,
l'aide en cas de catastrophe
revet une importance capitale.

Celle-ci comprend
toutes les mesures de
preparation d'interventions en
Situation de catastrophe et
leur maitrise: de l'analyse
du risque ä la prevention,
de l'aide spontanee ä

l'engagement organise, des
travaux de deblaiement ä la
reconstruction.

L'aide en cas de
catastrophe englobe la
prevoyance, le sauvetage, la
Protection et la limitation
des dommages. II s'agit en
Priorite de proteger et de
sauver des vies humaines
fnais aussi de preserver les
installations vitales pour la
communaute.

Dans notre Systeme
federaliste, les communes et les
cantons sont prioritaire-
rnent responsables de la

Preparation de l'aide en cas
de catastrophe et de son
engagement. La Confederation

peut fournir une aide
subsidiäre; en cas d'öma-
nation radioactive seulement,

eile endosse en priorite
la responsabilite de

l'intervention. Si une
catastrophe survient dans la
region etrangere limitrophe,
un canton a la competence
d agir selon les eventuelles
Conventions transfronta-
''eres qu'il aurait conclues
avec le pays voisin. Les
interventions ä plus grande

COMCAT: CoUaboration avec l'ONU

La coUaboration avec le Centre des Nations Unies
pour l'assistance environnementale d'urgence ä Geneve,

cree au debut 1992, est une täche importante de la
Commission pour la coordination de la preparation de
l'aide en cas de catastrophe (COMCAT) de l'Etat-major
de la defense. Ce centre, composante du programme de
l'environnement de l'ONU, est un instrument souple
pour la coordination des actions de sauvetage, en cas
de catastrophes ecologiques provoquees par l'homme.
Ses täches sont les suivantes: etablissement d'une
banque de donnees sur les catastrophes touchant
l'environnement; etablissement d'une liste d'experts pouvant

etre appeles en cas de necessite, ainsi que de l'ap-
pareillage technique approprie; amelioration de la
coordination entre les organisations de l'ONU dejä actives
dans ce domaine. Apres une periode probatoire de
dix-huit mois, soutenu financierement par la Suisse
(500 000 francs en 1992), ce centre pourrait devenir la
base d'un management mondial des crises environne-
mentales.

Le Centre d'assistance environnementale d'urgence
de l'ONU ä Geneve, pourrait par exemple developper le
concept et l'organisation centrale de base pour
l'engagement de «casques verts». Cette proposition a ete
emise en fevrier 1992, ä la Conference de l'ONU sur
la reconversion des armements, et en mai 1992 par
15 Etats de la CSCE. L'idee serait de creer un groupement

d'experts de differents pays, prets ä intervenir
rapidement, efficacement et de maniere coordonnee, sur
les lieux de catastrophes touchant l'environnement.

distance relevent de la
competence de la Confederation

(engagement du Corps
suisse d'aide en cas de ca-
tastrophe/ASC).

Les moyens de la
commune pour l'aide en cas de
catastrophe sont: le Systeme

d'alarme, l'organe de
conduite communal compose

de la police, des
Services de protection, de
sauvetage et d'assistance
(sapeurs-pompiers, protection
civile, protection AC), la
sante publique et
l'infrastructure (eau, electricite.

gaz, entretien des routes,
transports, alimentation,
requisition, etc.).

Quant aux cantons, ils
disposent des centres
d'intervention contre les
accidents chimiques, des labo-
ratoires AC, de la police, de
la protection civile et des
etats-majors cantonaux de
conduite. Gräce ä leurs
realisations en matiere de
preparatifs de la defense generale,

les cantons sont bien
equipes pour la maitrise de
catastrophes.
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Decennie de l'ONU pour la reduction
des catastrophes naturelles

La Decennie de l'ONU pour la reduction des
catastrophes naturelles a öte lancee en janvier 1990. Les
accents principaux en sont l'etude des causes et des
possibilites de prevention des catastrophes naturelles, la
transposition de la science dans la pratique et l'echange
des connaissanees et technologiques. Les problemes
des pays en voie de developpement sont au premier
rang de ses preoecupations. Le but de la Decennie de
l'ONU est de diminuer le nombre des victimes et l'am-
pleur des dommages dus aux catastrophes naturelles.
Un comite international scientifique et technique de
l'ONU etablit un programme d'aetivite pour les 101
comites nationaux.

La täche principale du Comite national suisse, fonde
en mars 1990, consiste ä coordonner la participation de
la Suisse ä la Decennie de l'ONU. II s'agit avant tout
pour notre pays de decouvrir et de combler les lacunes,
en particulier dans le domaine du reseau d'observation
et d'alarme, d'etablir une carte des dangers, de definir
des directives et recommandations pour l'utilisation des
sols.

Au niveau föderal, plus de
quarante organismes civils
et militaires sont prets ä
intervenir dans leur specialite,

pour l'aide en cas de
catastrophe; par exemple le
Corps suisse d'aide en cas
de catastrophe, la Centrale
nationale d'alarme, la
Commission föderale de
surveillance de la radioactivite
ou la Commission föderale
de la securite des installations

nucleaires. De plus,
des formations de l'armöe
sont en permanence ä
disposition.

COMCAT: organe de
coordination de la
Confederation

Les effets d'une catastrophe
locale pouvant s'öten-

dre rapidement ä toute une
region, voire ä de plus
grands espaces göogra-
phiques, la structure
federaliste de l'aide doit etre
coordonnee. Cette coordination

est aussi bien
verticale qu'horizontale. Elle
s'exerce verticalement entre

communes, cantons,
Confederation, organisations

europeennes et
internationales, horizontale-
ment entre offices et
experts compötents.

Les demandes insistantes
des cantons quant ä une
information, une documentation

et une instruction uni-
fiees, ainsi qu'une meilleure

coUaboration avec la
Confederation, d'une part,
les besoins urgents forrmu-
lös par l'Etat federal pour
une etroite Cooperation in¬

ternationale (tant transfron-
taliere qu'avec la CE et
dans le cadre de l'ONU),
d'autre part, ont conduit ä

la creation en 1991 de la
Commission pour la coordination

de la preparation de
l'aide en cas de catastrophe
(COMCAT).

COMCAT est un organe
de preparation et non de
conduite. Ses täches nationales

sont: le renforcement
de la coUaboration dans la
preparation des mesures
de protection en cas de
catastrophe, au plan föderal
ainsi qu'entre la Confederation

et les cantons; la
coordination, particulierement
dans les domaines de la
documentation, de projets de
recherche, de l'instruction,
du comportement de la
population, des banques de
donnees, des moyens federaux

et des normes, du soutien

aux cantons. Au plan
international, eile doit creer
les bases d'une coUaboration

europeenne et coopö-
rer avec les organisations
internationales.

Le travail de la commission
COMCAT est une

contribution preventive ä la
securite existentielle generale,

dans le sens du Rapport

90 sur la politique de
securite de la Suisse, selon
lequel les moyens de la
defense generale peuvent etre
engages davantage pour la
maitrise d'evenements ne
decoulant pas du recours ä
la force.

L'activite internationale
de la commission
comprend deux points forts: la
coUaboration transfronta-
liere dans le voisinage im-
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mödiat de la Suisse et avec
le nouveau Centre de l'ONU
pour l'assistance
environnementale d'urgence, ä

Geneve.

COMCAT est composee
de representants de la
Chancellerie federale et de
tous les Departements (en
particulier du Corps suisse
d'aide en cas de
catastrophe, de la protection civile,

de l'armöe et du Conseil
des ecoles polytechniques

föderales) ainsi que des
cantons, de l'Association
des communes, de la
Föderation des sapeurs-pompiers

et de la Croix-Rouge
suisse. M. Roland R. Favre,
directeur suppleant de l'Office

central de la defense, la
preside. La commission a
forme cinq groupes de
travail: recherche et documentation;

prealerte, alarme et
directives de comportement;

coUaboration internationale;

harmonisation des

normes dans le domaine
du sauvetage; soutien aux
cantons.

Les premiers projets
COMCAT sont l'edition d'un
vade-mecum federal pour
l'aide en cas de
catastrophe, l'examen de l'euro-
compatibilite des preparatifs,

la coUaboration avec le
Centre d'intervention de
l'ONU ä Geneve et l'exercice

de conduite «Regiokat
93» dans la region bäloise.

Oü sont les ayatollahs

Ces lignes sont ecrites
avant le 6 decembre, mais
paraitront apres. II n'est
pourtant pas trop tard pour
reagir ä un article paru dans
la Revue Militaire Suisse de
novembre sous le titre «La
Suisse face ä l'Europe...
Integration, adhesion et
neutralite». Non seulement
l'auteur prend nettement
Position sur l'Espace
economique europeen (qui de
l'avis unanime n'affecte en
rien notre defense nationale...

alors pourquoi dans la

RMS?), mais il traite ses
contradicteurs sur un ton
qui laisse songeur: «(...) de
faux prophetes, dont les re-
gards sont exclusivement
tournös vers le passe, fönt
d'ores et dejä un travail de
sape. Ce sont les ayatollahs
d'un fondamentalisme
helvetique malsain (...).»

II y avait de bonnes
raisons d'etre pour ou contre
l'EEE Alors, si l'on veut
chercher des ayatollahs, il

est honnete d'en chercher

partout et on en trouvera
sans peine. Avec ou sans
EEE, la Suisse d'apres le
6 decembre sera placee
dans une Situation nouvelle
et probablement difficile

Ce n'est pas en döni-
grant l'adversaire, dans un
debat oü il y avait d'excellents

patriotes des deux
cötes, qu'on y parviendra
le mieux.

Lieutenant-colonel
Philibert Muret
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